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d’action, c’est le territoire lui-
même qui le choisit. C’est im-
portant de répéter : ce n’est 
pas   à Paris à dire qui doit faire 
quoi. Chacun crée sa stratégie, 
nous sommes juste là pour les 
aider à la mettre en œuvre.

La réindustrialisation 
promise lors du choc de 
la pandémie est donc 
réellement en marche ?
Vis-à-vis du grand public, ef-

fectivement, cela date du co-
vid. Mais il y avait déjà des ter-
ritoires en avance sur le sujet 
et je pense que le Nord Fran-
che-Comté en fait partie. Au 
niveau national,  i l  y  a  des 
moyens importants qui ont 
été mis en place, dont France 
Relance en 2020. Plusieurs 
centaines de millions d’euros 
de subventions ont été accor-
dées à ce moment-là. Ensuite, 
France 2030, doté de 50 mil-
liards pour de l’innovation, 
principalement dans l’indus-
trie, a pris le relais. Tout cela 
dépasse Territoires d’indus-
trie. Il y a également beaucoup 
de fonds européens qui ont 
été mis sur les grandes filières 
industrielles stratégiques. 
Donc oui, clairement, il y a 
une prise de conscience géné-
rale.

Vous qui pilotez le 
programme au niveau 

national, qu’avez-vous 
pensé du projet du Nord 
Franche-Comté ?
C’est un territoire avec l’une 

des plus fortes identités indus-
trielles du pays. Ce que j’ai 
trouvé très intéressant, c’est 
qu’il arrive réellement à mon-
ter des actions ambitieuses. 
Notamment en matière d’in-
novation, qui est l’une des 
quatre thématiques du pro-
gramme, avec les compéten-
ces (recrutement), le foncier, 
avec la problématique des 
ZAN (zéro artificialisation net-
te, N.D.L.R) et la transition 
écologique. L’innovation est 
souvent l’axe le plus difficile à 
traiter mais ici, ce n’est pas le 
cas. Il y a ici des lauréats sur 
des appels à projets nationaux 
très sélectifs en matière d’in-
novation, dont plusieurs lau-
réats France 2030. Il y a aussi 
des actions en matière d’ac-
compagnement à l’entrepre-
nariat, à l’UTBM par exemple, 
pour aider les étudiants à en-
treprendre et innover. Beau-
coup d’échanges existent en-
t r e  l e s  e n t r e p r i s e s  e t 
l’enseignement supérieur. Ce 
n’est pas fréquent et c’est un 
réel point fort du nord Fran-
che-Comté.
● Propos recueillis par 
Benjamin Cornuez

Q u’est-il ressorti de 
ce premier comité 
de pilotage de 
Territoires 

d’industrie ?
Le but du programme, c’est 

de travailler afin d’avoir les 
écosystèmes les plus attractifs 
d’un point de vue industriel. 
Parce qu’une industrie a be-
soin de place, de fonciers, de 
recruter, de trouver des com-
pétences et d’avoir des infras-
tructures. Il lui faut aussi un 
écosystème d’innovation. Et 
t o u t e s  c e s  c h o s e s  s e  t r a -
vaillent à l’échelle locale. Tout 
ne se décrète pas depuis le mi-
nistère à Paris. L’objectif de 
Territoires d’industrie, c’est 
que les acteurs locaux arri-
vent à mettre en place ces pro-
jets. Ensuite, nous venons leur 
apporter les outils qui peu-

Lancé en 2018, « Territoires 
d’industrie » est coordonné 
par l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires 
(ANCT), qui organisait avec 
différents élus et industri-
els locaux un comité de 
pilotage ce mercredi 6 no-
vembre au Crunch Lab de 
l’UTBM. Explications avec 
Jean-Baptiste Gueusquin, 
directeur national du pro-
gramme.

vent les aider. Pour l’instant, il 
y a une quinzaine d’actions qui 
ont été identifiées par les élus 
et les industriels.

Dans une logique 
de décentralisation ?
Oui, complètement. Avec 

l’ANCT, au niveau national, 
nous construisons le cadre, la 
méthode et allons chercher 
les partenaires. On sécurise 
également des financements 
et des outils pour les territoi-
res d’industrie. Mais le plan 

Belfort

Industrie : le Nord Franche-Comté 
réfléchit à la stratégie de demain

L’ANCT souhaite créer un terreau fertile au développement 
de l’industrie dans les territoires sélectionnés par le 
programme. Photo Michael Desprez

Le monde et les usages chan-
gent. Afin de répondre dans 
les meilleures conditions aux 
attentes de leurs lecteurs et 
annonceurs, L’Est Républicain 
et Vosges Matin s’adaptent 
pour offrir une réponse plus 
confortable et une expérience 
plus personnalisée.

Dans ce cadre, un numéro de 
téléphone unique est désor-
mais mis en œuvre qui permet 
à chacun de s’adresser plus 
rapidement et plus directe-
ment aux services (abonne-
ments, petites annonces, 
publicité, rédaction, etc.) dont 
vous avez besoin. Ce numé-
ro 0809 542 199 (numéro non 
surtaxé) propose une naviga-
tion simple pour vous orienter 
dans les meilleures conditions.

Par ailleurs, afin d’offrir un 
service sur mesure et une 
meilleure prise en charge, les 
visites dans nos agences pour 
rencontrer les services com-
merciaux ou la rédaction se 
déroulent désormais sur ren-
dez-vous. Nous sommes égale-
ment présents et à votre con-
tact par le biais de nos 
supports numériques : site 
internet, réseaux sociaux 
(Facebook, LinkedIn, Twitter, 
Instagram, Tiktok). Merci pour 
fidélité et votre confiance.
● La direction

Aire urbaine ● L’Est 
Républicain : un 
nouveau numéro et un 
accueil sur rendez-vous

L’axe migratoire « vallée de la Saône - vallée du Rhône » 
concerne 159 communes du département. Photo E. Vaccaro

ver le niveau de risque IAHP de 
« modéré » à « élevé » depuis le 
8 novembre 2024.

Les mesures de prévention 
sont renforcées et se traduisent 
notamment par la mise à l’abri 
des volailles dans toutes les 
communes. La mise en place 
d’autocontrôles par les profes-
sionnels. Des exigences accrues 
lorsqu’un cas est confirmé dans 
la faune sauvage. La mise en 
place de mesures de régulation 
des activités cynégétiques au-
tour des foyers d’influenza en 
élevage et des cas en faune sau-
vage, ainsi que dans les zones à 
risque particulier. Les rassem-
blements d’oiseaux sont limités 
aux seuls oiseaux de volière sur 
l’ensemble du département.

Pas transmissible
à l’homme

Il est demandé à tous les ac-
teurs de la filière de maintenir 
leur vigilance et de respecter 
une application stricte des me-
sures de biosécurité en vi-
gueur. Pour rappel, l’influenza 
aviaire n’est pas transmissible à 
l’homme par la consommation 
de viandes de volailles, d’œufs 
et plus généralement de tout 
produit alimentaire.

L es pays du nord-est de 
l’Europe déclarent de 
plus en plus de foyers 

touchés en élevage et de cas 
dans la faune sauvage chez les 
oiseaux migrateurs. Ces événe-
ments confirment une forte dy-
namique d’infection chez les 
oiseaux sauvages, dans les cou-
loirs de migration en amont de 
la France. L’axe migratoire 
« vallée de la Saône- vallée du 
Rhône » constitue donc un ris-
que majeur pour les élevages 
de notre département. 159 com-
munes de Haute-Saône (vallée 
de la Saône) sont concernées.

Des exigences accrues
Face à cette situation épidé-

miologique défavorable, la mi-
nistre de l’Agriculture, de la 
souveraineté alimentaire et de 
la forêt (MASAF) a décidé d‘éle-

Depuis le 8 novembre, le 
ministère de l’Agriculture a 
décidé d’élever le niveau de 
risque de « modéré » à 
« élevé » concernant l’influ-
enza aviaire. La préfecture 
de Haute-Saône a rappelé 
les mesures préventives à 
respecter pour les élevages 
susceptibles d’être touchés.

Haute-Saône

Grippe aviaire : le risque passe 
au niveau « élevé », les volailles confinées

5

ARB05 - V1

Dimanche 10 novembre 2024
 Aire Urbaine  

 

d’action, c’est le territoire lui-
même qui le choisit. C’est im-
portant de répéter : ce n’est 
pas   à Paris à dire qui doit faire 
quoi. Chacun crée sa stratégie, 
nous sommes juste là pour les 
aider à la mettre en œuvre.

La réindustrialisation 
promise lors du choc de 
la pandémie est donc 
réellement en marche ?
Vis-à-vis du grand public, ef-

fectivement, cela date du co-
vid. Mais il y avait déjà des ter-
ritoires en avance sur le sujet 
et je pense que le Nord Fran-
che-Comté en fait partie. Au 
niveau national,  i l  y  a  des 
moyens importants qui ont 
été mis en place, dont France 
Relance en 2020. Plusieurs 
centaines de millions d’euros 
de subventions ont été accor-
dées à ce moment-là. Ensuite, 
France 2030, doté de 50 mil-
liards pour de l’innovation, 
principalement dans l’indus-
trie, a pris le relais. Tout cela 
dépasse Territoires d’indus-
trie. Il y a également beaucoup 
de fonds européens qui ont 
été mis sur les grandes filières 
industrielles stratégiques. 
Donc oui, clairement, il y a 
une prise de conscience géné-
rale.

Vous qui pilotez le 
programme au niveau 

national, qu’avez-vous 
pensé du projet du Nord 
Franche-Comté ?
C’est un territoire avec l’une 

des plus fortes identités indus-
trielles du pays. Ce que j’ai 
trouvé très intéressant, c’est 
qu’il arrive réellement à mon-
ter des actions ambitieuses. 
Notamment en matière d’in-
novation, qui est l’une des 
quatre thématiques du pro-
gramme, avec les compéten-
ces (recrutement), le foncier, 
avec la problématique des 
ZAN (zéro artificialisation net-
te, N.D.L.R) et la transition 
écologique. L’innovation est 
souvent l’axe le plus difficile à 
traiter mais ici, ce n’est pas le 
cas. Il y a ici des lauréats sur 
des appels à projets nationaux 
très sélectifs en matière d’in-
novation, dont plusieurs lau-
réats France 2030. Il y a aussi 
des actions en matière d’ac-
compagnement à l’entrepre-
nariat, à l’UTBM par exemple, 
pour aider les étudiants à en-
treprendre et innover. Beau-
coup d’échanges existent en-
t r e  l e s  e n t r e p r i s e s  e t 
l’enseignement supérieur. Ce 
n’est pas fréquent et c’est un 
réel point fort du nord Fran-
che-Comté.
● Propos recueillis par 
Benjamin Cornuez

Q u’est-il ressorti de 
ce premier comité 
de pilotage de 
Territoires 

d’industrie ?
Le but du programme, c’est 

de travailler afin d’avoir les 
écosystèmes les plus attractifs 
d’un point de vue industriel. 
Parce qu’une industrie a be-
soin de place, de fonciers, de 
recruter, de trouver des com-
pétences et d’avoir des infras-
tructures. Il lui faut aussi un 
écosystème d’innovation. Et 
t o u t e s  c e s  c h o s e s  s e  t r a -
vaillent à l’échelle locale. Tout 
ne se décrète pas depuis le mi-
nistère à Paris. L’objectif de 
Territoires d’industrie, c’est 
que les acteurs locaux arri-
vent à mettre en place ces pro-
jets. Ensuite, nous venons leur 
apporter les outils qui peu-

Lancé en 2018, « Territoires 
d’industrie » est coordonné 
par l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires 
(ANCT), qui organisait avec 
différents élus et industri-
els locaux un comité de 
pilotage ce mercredi 6 no-
vembre au Crunch Lab de 
l’UTBM. Explications avec 
Jean-Baptiste Gueusquin, 
directeur national du pro-
gramme.

vent les aider. Pour l’instant, il 
y a une quinzaine d’actions qui 
ont été identifiées par les élus 
et les industriels.

Dans une logique 
de décentralisation ?
Oui, complètement. Avec 

l’ANCT, au niveau national, 
nous construisons le cadre, la 
méthode et allons chercher 
les partenaires. On sécurise 
également des financements 
et des outils pour les territoi-
res d’industrie. Mais le plan 

Belfort

Industrie : le Nord Franche-Comté 
réfléchit à la stratégie de demain

L’ANCT souhaite créer un terreau fertile au développement 
de l’industrie dans les territoires sélectionnés par le 
programme. Photo Michael Desprez

Le monde et les usages chan-
gent. Afin de répondre dans 
les meilleures conditions aux 
attentes de leurs lecteurs et 
annonceurs, L’Est Républicain 
et Vosges Matin s’adaptent 
pour offrir une réponse plus 
confortable et une expérience 
plus personnalisée.

Dans ce cadre, un numéro de 
téléphone unique est désor-
mais mis en œuvre qui permet 
à chacun de s’adresser plus 
rapidement et plus directe-
ment aux services (abonne-
ments, petites annonces, 
publicité, rédaction, etc.) dont 
vous avez besoin. Ce numé-
ro 0809 542 199 (numéro non 
surtaxé) propose une naviga-
tion simple pour vous orienter 
dans les meilleures conditions.

Par ailleurs, afin d’offrir un 
service sur mesure et une 
meilleure prise en charge, les 
visites dans nos agences pour 
rencontrer les services com-
merciaux ou la rédaction se 
déroulent désormais sur ren-
dez-vous. Nous sommes égale-
ment présents et à votre con-
tact par le biais de nos 
supports numériques : site 
internet, réseaux sociaux 
(Facebook, LinkedIn, Twitter, 
Instagram, Tiktok). Merci pour 
fidélité et votre confiance.
● La direction

Aire urbaine ● L’Est 
Républicain : un 
nouveau numéro et un 
accueil sur rendez-vous

L’axe migratoire « vallée de la Saône - vallée du Rhône » 
concerne 159 communes du département. Photo E. Vaccaro

ver le niveau de risque IAHP de 
« modéré » à « élevé » depuis le 
8 novembre 2024.

Les mesures de prévention 
sont renforcées et se traduisent 
notamment par la mise à l’abri 
des volailles dans toutes les 
communes. La mise en place 
d’autocontrôles par les profes-
sionnels. Des exigences accrues 
lorsqu’un cas est confirmé dans 
la faune sauvage. La mise en 
place de mesures de régulation 
des activités cynégétiques au-
tour des foyers d’influenza en 
élevage et des cas en faune sau-
vage, ainsi que dans les zones à 
risque particulier. Les rassem-
blements d’oiseaux sont limités 
aux seuls oiseaux de volière sur 
l’ensemble du département.

Pas transmissible
à l’homme

Il est demandé à tous les ac-
teurs de la filière de maintenir 
leur vigilance et de respecter 
une application stricte des me-
sures de biosécurité en vi-
gueur. Pour rappel, l’influenza 
aviaire n’est pas transmissible à 
l’homme par la consommation 
de viandes de volailles, d’œufs 
et plus généralement de tout 
produit alimentaire.

L es pays du nord-est de 
l’Europe déclarent de 
plus en plus de foyers 

touchés en élevage et de cas 
dans la faune sauvage chez les 
oiseaux migrateurs. Ces événe-
ments confirment une forte dy-
namique d’infection chez les 
oiseaux sauvages, dans les cou-
loirs de migration en amont de 
la France. L’axe migratoire 
« vallée de la Saône- vallée du 
Rhône » constitue donc un ris-
que majeur pour les élevages 
de notre département. 159 com-
munes de Haute-Saône (vallée 
de la Saône) sont concernées.

Des exigences accrues
Face à cette situation épidé-

miologique défavorable, la mi-
nistre de l’Agriculture, de la 
souveraineté alimentaire et de 
la forêt (MASAF) a décidé d‘éle-

Depuis le 8 novembre, le 
ministère de l’Agriculture a 
décidé d’élever le niveau de 
risque de « modéré » à 
« élevé » concernant l’influ-
enza aviaire. La préfecture 
de Haute-Saône a rappelé 
les mesures préventives à 
respecter pour les élevages 
susceptibles d’être touchés.

Haute-Saône

Grippe aviaire : le risque passe 
au niveau « élevé », les volailles confinées


